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OAP n°4 : Bois Bourdon

Secteur d’implantation de Secteur d’implantation de Programmer minimum 25%
logements de type maison logements de type petit de logements sociaux,
individuelle collectif (R+1+A / R+2) reconnus comme tels par la

législation en vigueur.
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Marge paysagére plantée entre les Aménager des Principe de création de
secteurs a vocation logement et les espaces de voies desservant les
secteurs a vocation activités stationnement logements et les activités
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